
 

 

 

CR du Conseil de quartier : Sentes Floréal 

Le 16.11 à 19h30 / Espace Louise Michel 

Présent.es pour la municipalité : Lionel BENHAROUS, Maire, Christophe PAQUIS, Maire 

Adjoint en charge de l’espace public, Daniel GUIRAUD, Maire Adjoint, Mathias GOLDBERG 

Conseiller municipal, en charge de la démocratie participative  

Introduction de M. le Maire  

Plusieurs aspects à prendre en compte dans l’aménagement de la Ville : 

- Certains travaux s’imposent à la Ville, c’est notamment le cas des travaux réalisés par 

des concessionnaires publics (eau, gaz, etc) ; 

- Certains travaux se réalisent grâce aux possibilités offertes par des partenaires qui 

financent la majeure partie des aménagements (ex : abords des gares de métro, la 

réfaction de voies après le passage de la géothermie, le Grand Chemin)  

- Enfin, certains travaux sont réalisés par la Ville pour s’adapter aux nouveaux enjeux : 

faire face au réchauffement climatique, permettre de nouvelles mobilités, moderniser 

le patrimoine communal etc.  

Partie 1 : Aménagements dans le quartier  

Travaux évoqués : 

- 2023/2024 : 

o Construction d’une liaison souterraine de haute tension entre Paris 20ème et 

Romainville 

o Le réseau de la géothermie par UniGéo 

- 2024 : aménagement de l’avenue des Combattants d’Afrique du Nord avec la création 

d’une piste cyclable bidirectionnelle 

- 2024/2025 :  

o Aménagement du pôle de la future station Serge Gainsbourg / parvis des 

Sentes 

o Aménagement du prolongement du bd du Général Leclerc avec la création 

d’une piste cyclable unidirectionnelle en direction de Romainville 

o Construction de logements au 221-223, rue de Noisy-le-Sec 

- 2025 : aménagement de l’avenue du Maréchal Juin avec la création de deux pistes 

cyclables unidirectionnelles 

Questions sur les aménagements : 

- Sur l’aménagement du parvis, question sur la plantation des arbres. 53 arbres ont été 

coupés par la RATP lors de l’installation du chantier du métro et près de 150 seront 

replantés. La Ville travaille sur les espèces à planter qui seront adaptées à de la pleine 

terre. 
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- Question sur le plan de circulation : présentation faite lors du dernier Conseil de 

quartier. Information à retrouver dans Infos Lilas.  

- Question sur les arrêts de bus supprimés dans le cadre du chantier du métro : ils seront 

remis en place à la fin des travaux de la RATP. 

- Question sur l’installation de bancs publics : quelques bancs ont été réinstallés sur la 

Ville mais il faut veiller aux nuisances qu’ils peuvent générer pour les riverains.  

- Question sur les autres aménagements en cours sur la Ville : rénovation du Centre 

municipal de santé, projet du Fort de Romainville, travaux du « pôle gare » de la Mairie, 

etc. 

Temps de discussion : 

➔ Commerces :  

o Question sur l’aménagement de la terrasse du café Le Royal dans le cadre de 

l’aménagement par la Ville du parvis du métro. S’agissant d’un commerce, il est 

impossible de procéder à des travaux avec un financement public.De surcroît, 

la Ville ne deviendra propriétaire du parvis qu’à l’issue de l’aménagement et ne 

peut rien entreprendre d’ici là. 

o Question sur la réouverture d’un magasin alimentaire à la place du Franprix : 

une information a été donnée par Seine-Saint-Denis Habitat concernant la 

réinstallation d’un Franprix. Un contact avait été pris par la Ville avec Lidl mais 

la cellule commerciale était trop petite pour les besoins de Lidl.   

➔ Espace public :  

o Question sur les enjeux liés au partage de la route. Une campagne de 

communication a été lancée par la Ville pour rappeler les droits et les 

obligations de chacun.e dans l’espace public.  

o Question sur l’éclairage estimé insuffisant devant l’espace Louise Michel. 

➔ Propreté : 

o Plusieurs questions sur le changement du marché des ordures 

ménagères d’Est Ensemble : Ce nouveau marché a pour objectif de diminuer 

le ramassage des ordures ménagères pour augmenter les collectes de déchets 

qui seront valorisés (déchets alimentaires, cartons, etc).  Quelques difficultés 

ont été recensées lors du renouvellement. La Ville fait le lien avec les services 

d’Est Ensemble sur tous les points qui nous sont remontés par des habitant.es. 

o Incendie de plusieurs containers extérieurs de verre sur le quartier lors des 

épisodes de violences urbaines, le sujet a été remonté à Est Ensemble et le 

remplacement imminent.  

o Question sur le ramassage des feuilles dans le quartier. La Ville est 

équitablement sillonnée par les équipes de la propreté.  

o Question sur l’installation de cendriers sur le parvis des Sentes : des cendriers 

sont déjà accolés aux corbeilles de rue.  

➔ Logement :  

o Question sur le chauffage et l’eau chaude dans le parc social de Seine-Saint-

Denis Habitat : la Ville a interpellé à de nombreuses reprises le bailleur qui doit 

sécuriser les boutons d’arrêt d’urgence qui ont été enclenchés à plusieurs 

reprises. 

 



 

 

 

o Question sur la présence de moustiques dans les immeubles de SSDH à 

Calmette à cause d’une fuite d’eau dans la sous-station. Le sujet va être 

remonté par la Ville au bailleur. 

 

➔ Démocratie participative : question sur le fonctionnement des Conseil des quartiers. 

Le fonctionnement a été discuté en Conseil de quartier.  

➔ LGBT+ : question sur l’organisation d’activités de la quinzaine des Fiertés dans le 

quartier : des activités sont prévues sur l’ensemble de la Ville. 

 

Le prochain Conseil de quartier aura lieu au printemps 2024 

D’ici là, comment contacter mes élu.es ? 

o Permanence d’élu.es à l’Hôtel de Ville tous les jeudis à 18h et dans un quartier 

un samedi fois par mois ; 

o Rencontres de proximité avec les élu.es en pied d’immeubles ; 

o Facebook Live du Maire avec questions/réponses. 


